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OBJECTIF: accélérer l'achèvement du marché intérieur des services postaux tout en garantissant le 
maintien du service universel, conformément aux conclusions du sommet de Lisbonne. CONTENU: la 
Commission européenne propose des mesures visant à ouvrir à la concurrence, d'ici à 2003, un pan 
important du marché des services postaux. Sur la base de nouvelles propositions qui seraient présentées 
avant la fin 2004, une autre partie du marché serait également ouverte à la concurrence d'ici à 2007. Cette 
approche par étapes pour l'achèvement du marché intérieur des services postaux maintiendra les garanties 
existantes afin d'assurer un service postal universel dans toute l'Union. Pour la prochaine étape de 2003, la 
Commission propose en particulier d'étendre l'éventail des services que les États membres doivent ouvrir à 
la concurrence aux lettres de plus de 50 grammes (la limite de poids actuelle est de 350 grammes), aux 
lettres de moins de 50 grammes dont le prix représente au moins deux fois et demie le coût d'une lettre 
ordinaire (la limite de prix actuelle est de cinq fois le coût d'une lettre ordinaire), à tout le courrier sortant 
destiné aux autres États membres et à tout le courrier exprès. La Commission ne propose pas l'ouverture 
du marché du courrier entrant pour la prochaine étape. La présente proposition aura pour effet d'ouvrir 
quelque 20 % du marché postal de l'Union européenne à la concurrence, contre 3 % seulement en vertu de 
la directive postale en vigueur. Sur la base de cette proposition, les États membres pourraient encore 
maintenir un domaine réservé représentant, en moyenne, 50 % des recettes que les prestataires du service 
universel tirent des services postaux (actuellement, une moyenne de 70 % de leurs recettes proviennent 
des services réservés). Enfin, la proposition améliore la clarté et la sécurité juridiques du cadre 
réglementaire existant en définissant clairement les services spéciaux, qui ne peuvent être réservés, et en 
imposant l'application des principes de transparence et de non-discrimination aux tarifs spéciaux. Les 
garanties déjà définies dans la directive postale en vigueur (97/67/CE) en ce qui concerne le service 
universel seraient renforcées. En particulier, les États membres conserveront la possibilité d'appliquer un 
régime d'octroi de licences afin d'imposer des obligations de service universel aux concurrents, ainsi que 
la possibilité de constituer un fonds de compensation auquel contribueraient les opérateurs afin de 
compenser les éventuelles pertes de recettes sur les services réservés que pourrait subir le prestataire du 
service universel et qui pourraient l'empêcher de couvrir le coût de l'obligation de service universel qu'il 
assume. La nouvelle proposition renforce ces dispositions en y ajoutant la possibilité expresse pour les 
prestataires du service universel de procéder à des subventions croisées entre les services ouverts à la 
concurrence et les services réservés.
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